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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UP 

  
  
  

UP 1 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

  
Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article UP 2.  
 

UP 2 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES  

  
Sont autorisés, sous réserve de leur compatibilité avec les orientations définies dans le document 
« Orientations d’Aménagement et de Programmation » (OAP) : 

- Les constructions, installations, travaux et aménagement nécessaires dans l’exercice d’une 
activité de production cinématographique (bâtiments, décors et infrastructures, …)   

- Le logement, s’il est nécessaire au gardiennage du site.  
- Les constructions, installations, travaux et aménagement nécessaires à l’exploitation et la 

gestion de l’aérodrome,  
- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif.  

  

UP 3 CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET 

D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC  
  
1) Rappel  
  
Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée, existante ou à 
créer, ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité.  
 
Les accès et voiries nouvelles doivent présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de la sécurité, de la circulation des personnes à mobilité réduite, de la défense contre 
l’incendie et de la protection civile, au ramassage des ordures ménagères et aux besoins des 
constructions et installations envisagées. 
 
2) Accès  
 
Les accès directs aux voies publiques doivent toujours être assujettis à l’accord du gestionnaire de la 
voirie concernée, et notamment le Département, s’agissant des RD. 
 
Les accès sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l’importance du trafic de façon 
à éviter les risques pour la sécurité des usagers.  
 
Les conditions d’accès doivent en outre être compatibles avec les orientations définies dans le 
document des OAP (pièce n°4 du PLU). 
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UP 4 CONDITION DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS  

  
1) Alimentation en eau potable  
  
Toute construction ou installation nouvelle nécessitant une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau public de distribution. Ce branchement doit être exécuté conformément aux 
prescriptions techniques et aux règles en vigueur.  
  
2) Assainissement  
  
L’assainissement autonome est obligatoire. Il devra être réalisé conformément à la réglementation et 
la législation en vigueur et conformément aux prescriptions du schéma d’assainissement approuvé ; sa 
mise en service est subordonnée à l’autorisation de l’autorité compétente.  
  
Toute évacuation dans les fossés, cours d’eau et égouts pluviaux est interdite. Cependant, dans le cas 
d’une impossibilité technique d’assurer la gestion des eaux usées à l’échelle du périmètre de projet 
(terrain non drainant par exemple), un rejet vers un exutoire extérieur pourra être autorisé après avis 
et accord du service gestionnaire.  
  
Les effluents issus des activités doivent subir un traitement conforme à la réglementation en vigueur 
avant d’être rejetés.  
  
3) Eaux pluviales  
  
La gestion des eaux pluviales doit se faire à l’échelle de la parcelle sauf impossibilité technique. Dans 
ce cadre un rejet vers un exutoire extérieur pourra être autorisé après accord préalable du service 
gestionnaire et de la mairie.  
  
Les aménagements nécessaires à la bonne gestion des eaux pluviales sont à la charge exclusive du 
propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain.  
  
Les eaux de pluie issues de vastes surfaces imperméabilisées doivent faire l’objet d’un traitement 
adapté avant leur rejet dans le réseau collecteur ou le milieu naturel. Une gestion au travers de 
techniques alternatives doit être envisagée (réalisation de noues d’infiltration,)  
  
Toutefois pour les secteurs déjà imperméabilisés ou en cas d’impossibilité d’infiltration en raison de 
contraintes techniques spécifiques, les eaux devront faire l’objet de rétentions avant leur rejet dans le 
réseau. Ces rejets doivent être à débit contrôlé sur la base d'un débit de fuite de 1l/s/hectare pour des 
pluies de récurrence décennale.  
  
4) Autres réseaux  
  
Les branchements et dessertes internes au terrain doivent être enterrés.  
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UP 5 SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS  

  
Sans objet  
  

UP 6 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES  
  
Les constructions doivent s’implanter en respectant un retrait minimum de 10 m des voies et emprises 
publiques.  
  
Ces règles ne s’appliquent pas pour les constructions et installations nécessaires aux services publics 
et d’intérêt collectifs. Celles-ci pourront s’implanter soit à l’alignement des voies soit en respectant un 
recul minimum de 1 m par rapport aux limites d’emprise.  
   

UP 7 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  

  
Les constructions doivent s’implanter en limite séparative ou en retrait minimum de 1 m de ces 
limites. 
   

UP 8 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 

MÊME PROPRIETE  
  
Non réglementé  
   

UP 9 EMPRISE AU SOL  

  
L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 15 % de la superficie globale du périmètre de 
projet.  
  

UP 10 HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS  

  
La hauteur totale d’une construction, d’une façade, ou d’une installation correspond à la différence de 
niveau entre son point le plus haut et son point le plus bas situé à sa verticale. Elle s’apprécie par 
rapport au niveau du terrain existant avant travaux, à la date de dépôt de la demande. Le point le plus 
haut à prendre comme référence correspond au faîtage de la construction, ou au sommet de 
l’acrotère, dans le cas de toitures-terrasses ou de terrasses en attique. Les installations techniques 
sont exclues du calcul de la hauteur. 
 
La hauteur maximale des constructions est limitée à 20 m au faitage ou à l’acrotère (sous réserve des 
prescriptions liées aux servitudes aéronautiques).  
  
Ces règles ne s’appliquent pas aux infrastructures techniques et équipements des services publics ou 
d’intérêt collectif, pour lesquels la hauteur est libre lorsque les contraintes liées à ces ouvrages 
l’exigent.  
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UP 11 ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS  
  
Rappel :  
 
Un projet peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales, si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions, ou l’aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la 
conservation des perspectives monumentales. 
  
Au cas par cas, il pourra être dérogé aux dispositions du présent article dans le cadre de constructions, 
ou d’interventions (extensions, aménagements…) sur des constructions existantes conçues dans une 
logique de développement durable et de diminution des Gaz à Effet de Serre.  
  
Ainsi, pourront être autorisés sous réserve d’une bonne intégration avec le cadre bâti proche :  

- les toitures et les murs végétalisés ;  
- les panneaux solaires (ou autres dispositifs mettant à profit les énergies renouvelables) ;  
- les dispositifs de gestion et de récupération des eaux pluviales pour un usage domestique ;  
- tout autre matériau ou dispositif technique ou architectural à même de renforcer l’isolation 

thermique des constructions sous réserve de ne pas remettre en cause l’aspect architectural 
des façades existantes.  

 
Forme :   
  
Les toitures seront à faible pente ou en toitures-terrasses.  
 
La différenciation volumétrique des constructions doit limiter l’impact paysager des bâtiments 
d’activités. Ainsi, la fragmentation d'un volume restant trop important sera être imposée.   
  
Matériaux et couleurs :   
 
Les matériaux et les couleurs employés pour les constructions doivent être choisis dans le souci de 
s’intégrer et mettre en valeur les paysages urbains.  
  
Les bardages et toitures doivent être de ton mat.   
La teinte naturelle du bardage en bois pourra être maintenue.  
 
L’utilisation de matériaux réfléchissants ou brillants est interdite.   
  
L’emploi sans enduit des matériaux destinés à être recouverts tels que carreaux de plâtre, agglomérés, 
parpaings, … est interdit.   
  
Clôtures :   
  
Les murs pleins sont interdits. 
 
Les clôtures doivent être constituées : 

- Soit d’une clôture « naturelle » (merlon paysager, haie dense…), 
- Soit d'une clôture reprenant un vocabulaire agricole (piquets de Châtaigniers, grillage à 

mouton...) 

En outre, est également autorisé un grillage vert rigide doublé ou non d’une haie. 
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Ces dispositions ne s’appliquent pas aux constructions, installations, travaux et aménagements 
constituant des équipements des services publics ou d’intérêt collectif ainsi qu’aux décors de cinéma, 
sous réserve d’une bonne intégration dans le paysage environnant.  
 
UP 12 OBLIGATION DE REALISER DES AIRES DE STATIONNEMENT  

 

1 – Stationnement des véhicules motorisés 
 
Le stationnement correspondant aux besoins des constructions ou installations doit être assuré en 
dehors des voies publiques et des voies privées susceptibles d’être affectées à la circulation publique.   
  
Les parcs de stationnement, de toute nature, doivent répondre aux exigences des articles L. 113-11 et 
suivants du Code de la construction et de l’habitation en matière de pré-équipement nécessaire à 
l’installation ultérieure de points de recharge pour les véhicules électriques et hybrides rechargeables. 
 
2 - Stationnement des véhicules non motorisés 
 
Le stationnement des vélos devra être prévu dans le conditions fixées par le décret n° 2022-930 du 25 
juin 2022 relatif aux infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos et à l’arrêté du 30 
juin 2022 pris en application des articles L.113-18 à L.113-20 du Code de la construction et de 
l'habitation (CCH). 
 
Un espace réservé aux vélos sera intégré au bâtiment ou constituera une entité indépendante 
aménagée selon les dispositions suivantes :  

- L’espace nécessaire au stationnement vélo doit être clos, couvert, éclairé et sécurisé, il peut 
cependant être non étanche à l’air (claustra…) mais doit être protégé des intempéries. Il doit 
se situer au rez-de-chaussée du bâtiment et accessible facilement depuis les points d’entrée 
du bâtiment. Il doit être accessible aux personnes handicapées. 

- Des prises électriques pour les vélos à assistance électrique doivent être réservées dans les 
locaux de stationnement vélo. 

- Le local vélo doit comporter un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes 
permettant de stabiliser et d’attacher les vélos par le cadre ou au moins par une roue. 
 

Ces obligations concernent : 
- les bâtiments neufs lors de leur construction ; 
- les bâtiments dont le parc de stationnement automobile fait l’objet de travaux, dès lors que 

celui-ci présente une capacité initiale d’au moins 10 places ; 
- les bâtiments tertiaires existants dont le parc de stationnement automobile présente une 

capacité d’au moins 10 places. 
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Chaque place de vélo induit une surface de stationnement minimale de 1,5 m², hors espace de 
dégagement. Les infrastructures de stationnement se composent d’un minimum de 2 places. 
 
L’arrêté du 30 juin 2022 fixe le nombre minimal de places suivant les catégories de bâtiment : 
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UP 13 OBLIGATION DE REALISER DES ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

 
Les constructions et les aménagements doivent être compatibles avec les orientations définies dans le 
document des OAP (pièce n°4 du PLU). 
 
En outre : 
 
A minima, 50 % de la superficie de l’unité foncière est perméable sous une forme favorable à la 
biodiversité ou à la culture. 
  
Un accompagnement végétal s’inscrivant dans une logique d’intégration globale du projet doit être 
réalisé.  
 
La surface ou le linéaire végétalisé doit rechercher une continuité écologique, compatible avec l’usage 
de l’unité foncière, et comprendre à la fois de la pelouse (strate dite « herbacée »), des arbustes 
(« arbustive ») et des arbres (« arborée »). La continuité écologique doit être recherchée de manière 
interne par une continuité spatiale sur l’unité foncière elle-même et de manière externe par une 
connexion avec la végétation extérieure à l’unité foncière. 
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Toute plantation d’espèces cataloguées invasives, allergisantes et non locales est interdite.  
  
Les projets de construction et d'aménagement doivent rechercher la sauvegarde du plus grand 
nombre d'arbres sains.  
 

UP 14 COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL  

  
- Non réglementé  
   

UP 15 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, 

EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  
  
Les constructions nouvelles doivent prendre en compte dans la mesure du possible les objectifs de 
développement durable et la préservation de l’environnement tout en s’inscrivant en harmonie avec 
le paysage existant :  

- Privilégier les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables et durables  
- Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie.  
- Prévoir une isolation thermique durable pour réduire la consommation d’énergie.  
- Privilégier l’utilisation des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de 

l’énergie solaire), géothermique,….et des énergies recyclées.  
- Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la 

lumière naturelle pour limiter les dépenses d’énergie.  
 

Stockage des déchets  
Les constructions nouvelles doivent obligatoirement prévoir des systèmes de stockage des différentes 
catégories de déchets collectés conformes aux normes édictées par le SMICTOM.  
  

UP 16 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, 

EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES  
  
Tout projet de constructions, de travaux ou d’aménagements devra prévoir les espaces et réservations 
nécessaires au développement des infrastructures et réseaux de communications électroniques.  
  


